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        Remboursements et prestations 

La « pilule du lendemain » prise en charge à 100 % sans
ordonnance pour toutes les femmes
 

Domaine(s) : 

Santé

Depuis le 1er janvier 2023, la contraception d’urgence hormonale [1] (encore appelée « pilule
du lendemain » ou « pilule de contraception d'urgence ») est disponible en pharmacie,
sans prescription médicale et sans avance de frais, pour toute femme mineure ou
majeure. L’objectif est de simplifier le parcours de toutes les femmes et de prévenir les
grossesses non désirées.

 

Comment en bénéficier ?

Il suffit de se rendre en pharmacie et de présenter sa carte Vitale [2] ou une attestation de droits
(téléchargeable sur le compte ameli [3]). Les titulaires de l’aide médicale d’État (AME) peuvent
également en bénéficier, en présentant leur carte AME.

Pour les personnes mineures, une simple déclaration sur l’honneur suffit à justifier son âge ou son
statut d’assuré social (ou de bénéficiaire de l’AME). Elles peuvent, si elles le souhaitent, demander le
secret de la délivrance.

 

Mode d’emploi de la contraception d’urgence hormonale

La contraception d’urgence hormonale est un comprimé unique à prendre le plus rapidement
possible après le rapport sexuel non protégé ou mal protégé [4] (en cas de rupture du préservatif
[5] par exemple) : au plus tard dans les 3 jours pour les spécialités à base de levonorgestrel et dans
les 5 jours pour la spécialité à base d’ulipristal acétate.

 

Délivrance et remboursement et de la contraception d’urgence hormonale

La contraception d’urgence hormonale est désormais prise en charge à 100 % par l’Assurance
Maladie.

Le pharmacien qui la délivre donnera des conseils et des recommandations ainsi que des
informations sur les moyens sûrs de contraception. En effet, la contraception d'urgence hormonale
ne peut être qu'une contraception exceptionnelle. Il est important de choisir un moyen de
contraception régulier [6] et de se protéger aussi des infections sexuellement transmissibles (IST)
[7] comme le VIH [8].
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https://www.ameli.fr/charente-maritime/assure/sante/themes/contraception-urgence/contraception-urgence-gratuite
https://www.ameli.fr/charente-maritime/assure/remboursements/etre-bien-rembourse/carte-vitale
https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true#idPopupWARecueilConsentement
https://www.ameli.fr/charente-maritime/assure/sante/themes/contraception-urgence/prendre-procurer-pilule-lendemain
https://www.ameli.fr/charente-maritime/assure/sante/themes/contraception-urgence/prendre-procurer-pilule-lendemain
https://www.ameli.fr/charente-maritime/assure/sante/bons-gestes/sexualite
https://www.ameli.fr/charente-maritime/assure/sante/themes/contraception/choisir-mode-contraception
https://www.ameli.fr/charente-maritime/assure/sante/themes/contraception/choisir-mode-contraception
https://www.ameli.fr/charente-maritime/assure/sante/themes/mst-ist/maladies-infections-sexuellement-transmissibles
https://www.ameli.fr/charente-maritime/assure/sante/themes/vih/prevention
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